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I. Introduction et rappel de la procedure 
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l. Le 7 novembre 2012, Ies co-procureurs ont depose un appel immediat1 devant Ia 

Chambre de Ia Cour supreme (la «Chambre ») contre Ie memorandum de Ia Chambre de 

premiere instance intitule Notification de la Decision statuant sur la demande des co­

procureurs visant it inclure d 'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces dans Ie 

dossier nO 002 (Doc. nO E163) et du delai imparti pour Ie depOt de la section des conclusions 

finales relative au droit applicable (la «Decision contestee2 »). 

2. Les co-procureurs demandent a Ia Chambre de Ia Cour supreme de dire que 

I'extension de Ia portee du premier proces dans Ie cadre du dossier nO 002, telle qu'ils l'ont 

proposee dans Ie document nO E163, est dans I'interet de Ia justice et, par consequent, de 

modifier Ia Decision contestee afin que Ia portee de ce premier proces soit etendue au centre 

de securite S-21 (et au site d'execution de Choeung Ek qui y est associe) ainsi qu'aux 

executions commises dans Ie district de Kampong Tralach Leu (district 12). De plus, Ies co­

procureurs demandent a ce que Ia Chambre de premiere instance pro cede a cette extension 

dans I' exercice du pouvoir discretionnaire dont elle dispose pour administrer Ie proces. 

4. Le 17 aout 2012, a Ia reunion de mise en etat, Ie President de Ia Chambre de premiere 

instance a invite Ies co-avocats principaux a faire part de leur position quant ala demande des 

co-procureurs d'etendre Ia portee du premier proces dans Ie cadre du dossier nO 002 a 

d'autres sites de crimes. 11 leur a notamment ete demande de repondre a Ia question suivante : 

l'avantage offert par I 'extension proposee l'emporte-t-il sur Ie risque de retard engendre par 

une prolongation de la procedure, compte tenu notamment de l'interet des victimes des 

crimes de I' epoque des Khmers rouges it ce qu' un verdict soit rendu Ie plus rapidement 

possible?3 Les co-avocats principaux ont insiste sur Ie fait que, meme si Ies parties civiles 

« souhaitent qu'un verdict so it rendu dans un delai raisonnable4 », «en aucun cas, [elles] ne 

considere[ront] que Ia rapidite du proces doit prevaloir sur son caractere juste, [ ... ] son sens 

et [ ... ] sa signification symbolique5 ». 

Doc. nO E163/5/1I1, Appel immediat interjete par 1es co-procureurs contre 1a decision relative a 1a portee du 
premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 (y compris Annexe I et Annexe II confidentielle), 7 novembre 
2012. 

2 Doc. nO E163/5, Notification de 1a Decision statuant sur 1a demande des co-procureurs visant a inclure 
d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002 (Doc. n° E163) et du de1ai 
imparti pour Ie depot de 1a section des conclusions finales relative au droit applicable, 8 octobre 2012. 

3 Doc. nO ElI114.1 (EN), Transcription, Reunion de mise en etat (huis clos), 17 aout 2012, p. 94, lignes 17 
a 20 (passage ne figurant pas dans 1a transcription en franc;ais). 

4 Doc. nO ElI114.1, Transcription, Reunion de mise en etat (huis clos), 17 aout 2012, p. 117, 1ignes 23 et 24. 
5 Doc. nO ElI114.1, Transcription, Reunion de mise en etat (huis clos), 17 aout 2012, p. 118, 1ignes 2 a 4. 

Appui apporte par les co-avocats principaux pour les parties civiles a I 'appel immediat interjete par les co­
procureurs contre la decision concernant la portee du premier proces dans Ie dossier nO 002 
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5. Les co-avocats principaux et les avocats des parties civiles apportent, par la presente, 

leur appui a l'appel immediat interjete par les co-procureurs. 

II. Appui a l'appel immediat interjete par Ies co-procureurs contre Ia decision 
concernant Ia portee du premier proces dans Ie dossier nO 002 

6. Les co-avocats principaux ont deja fait part de leur position en ce qUi concerne 

l'Ordonnance de disjonction6
. Toutefois, compte tenu de la possibilite presente et reelle que 

Ie premier proces dans Ie cadre du dossier nO 002 pourrait bien etre Ie dernier proces a se tenir 

devant les CETC, les co-avocats principaux appuient l'appel interjete par les co-procureurs 

concernant I' extension de sa portee, meme si ne sont concernes que deux sites de crimes 

supplementaires. 

7. A ce stade, les co-avocats pnnClpaux et les avocats des parties civiles seraient 

favorables a toute extension de la portee du premier proces car cela aiderait a etablir un recit 

historique plus exact des evenements et accroitrait l'impact de la justice, ces deux objectifs 

devant a:uvrer a la reconciliation nationale, ainsi que l' ont fait observer les co-procureurs 

dans leur appel7
. Et comme il a ete precise par les co-avocats principaux a la reunion de mise 

en etat, « [i]l n'y a pas de decision acceptable, aussi rapide soit-elle, si cette decision n'est 

[ ... ] fondee sur des debats significatifs ayant un champ suffisamment large8 ». 

8. Les co-avocats principaux et les avocats des parties civiles considerent que, vu Ie role 

des co-procureurs dans la procedure, il releve de leur competence et de leur expertise de 

proposer et de justifier une telle extension. Les co-avocats principaux sont bien conscients 

que cette extension entrainera une prolongation du proces ; cependant, ils sont d'accord avec 

les co-procureurs pour dire que cette prolongation n'entrainerait pas une prolongation trop 

importante de la duree des debats et constitue une me sure raisonnable en l'espece9
. 

6 Doc. nO E124/4, Lead Co-Lawyer's Notice of Request for Reconsideration of the Terms of "Severance Order 
Pursuant to Internal Rule 89ter, 6 octobre 2011; Doc. nO E124/8, Lead Co-Lawyers and Civil Party 
Lawyers' Requestfor Reconsideration of the Terms of Severance Order EI24, 18 octobre 2011. 

7 Doc. nO E163/5/1I1, Appel immediat interjete par les co-procureurs contre la decision relative a la portee du 
premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 (y compris Annexe I et Annexe II confidentielle), 7 novembre 
2012, par. 40, p. 18. 

S Doc. nO ElI114.1, Transcription, Reunion de mise en etat (huis c1os), 17 aout 2012, p. 120, lignes 2 a 4. 
9 Doc. nO E163/5/1I1, Appel immediat interjete par les co-procureurs contre la decision relative a la portee du 

premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 (y compris Annexe I et Annexe II confidentielle), 7 novembre 
2012, par. 49 a 86, p. 21 a 34. 

Appui apporte par les co-avocats principaux pour les parties civiles a I 'appel immediat interjete par les co­
procureurs contre la decision concernant la portee du premier proces dans Ie dossier nO 002 
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9. Les co-avocats principaux partagent egalement l'avis des co-procureurs selon lequel 

la Chambre de premiere instance a rendu « une decision qui ne repond pas aux exigences de 

forme et de fond 1 0 ». 

10. C'est pourquoi les co-avocats principaux et les avocats des parties civiles apportent 

leur appui a l'appel immediat inteIjete par les co-procureurs contre la decision concernant la 

portee du premier proces dans Ie dossier nO 002. 

III. Mesures demandees 

11. Pour les raisons qui precedent, les co-avocats principaux et les avocats des parties 

civiles demandent a la Chambre : 

de prendre en consideration la position des parties civiles soutenant I' appel 

immediat interjete par les co-procureurs ; 

de faire droit a l'appel immediat des co-procureurs compte tenu des arguments 

avances par ces derniers ; 

de dire qu'une extension de la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier 

nO 002, telle que proposee par les co-procureurs, est dans l'interet de lajustice, 

de modifier la Decision contestee afin que la portee du premier proces dans Ie 

dossier nO 002 so it etendue au centre de securite S-21 (et au site d'execution de 

Choeung Ek qui y est associe) ainsi qu'aux executions commises dans Ie district 

de Kampong Tralach Leu (district 12), ainsi que l'ont demande les co-procureurs 

dans Ie document nO E163 ; et 

10 Doc. nO E163/5/1/1, Appel immediat interjete par les co-procureurs contre la decision relative a la portee du 
premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 (y compris Annexe I et Annexe II confidentielle), 7 novembre 
20l2,par.42a48,p.18a21. 

3 
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d'enjoindre a la Chambre de premiere instance de proceder a cette extension dans 

l'exercice du pouvoir discretionnaire dont elle dispose pour administrer Ie proces. 

Soumis respectueusement, 

Date Nom Lieu Signature 

MepICHAng 
Co-avocat principal 

Phnom Penh [signe] cambodgien 

21 novembre 2012 
Me Elisabeth 
SIMONNEAU-FORT 

Phnom Penh [signe] Co-avocate principale 
intemationale 
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